






























































































































Aux termes d’un acte de donation-partage et de donation reçu le 22 juillet 2024 par Maître Cynthia 
LAVOYE Notaire à NARBONNE il a été décidé :
- de modifier la répartition des parts sociales au sein des statuts de la société comme suit :

« ARTICLE 8 – PARTS SOCIALES
Les parts sociales sont attribuées et réparties comme suit :

1° - Madame Anne BREDIER épouse DIURNO à concurrence de :
- 3 parts en pleine propriété numérotées de 1 à 3
Ci ........................................................................................3 PP
-  897 parts en usufruit, numérotées de 4 à 360, de 901 à 1080, de 1261 à 1440 et de 1621 à 1800

ci................ ............................................................897 US
2° - Monsieur François DIURNO à concurrence de :
- 3 parts en pleine propriété numérotées de 361 à 363
Ci ........................................................................................3 PP
-  897 parts en usufruit, numérotées de 364 à 900, de 1081 à 1260 et de 1441 à 1620

ci................ ............................................................897 US
3°- Madame Marion DIURNO à concurrence de :

- 598 parts en nue-propriété, numérotées de 4 à 122, de 364 à 482 et de 721 à 1080 
Ci ...........................................................................598 NP

4° Madame Emma DIURNO à concurrence de :
- 598 parts en nue-propriété, numérotées de 123 à 241, de 483 à 601 et de 1081 à 1440
Ci ...........................................................................598 NP

5° Madame Margaux DIURNO à concurrence de :
- 598 parts en nue-propriété, numérotées de 242 à 360, de 602 à 720 et de 1441 à 1800
Ci ...........................................................................598 NP

Total égal au nombre de parts sociales composant le capital social : 1800 parts »

-d’ajouter le paragraphe à l’article 14 des statuts concernant le démembrement des parts sociales 
dont la rédaction sera désormais la suivante :

« Démembrement des parts :
Lorsque les parts sociales font l'objet d'un démembrement – usufruit d'une part et nue-propriété d'autre part 
– le droit de vote appartient à l'usufruitier pour toutes les décisions ordinaires et pour celles extraordinaires 
suivantes :

• La définition et l'établissement des règles de calcul du résultat ;

• L'augmentation en vertu d'apports nouveaux et la réduction du capital non motivée par des pertes, la 
fusion ;

• Les modifications du pacte social touchant aux droits d'usufruit grevant les parts sociales ;

• Le droit de vote.

• en cas de transmission à titre onéreux ou à titre gratuit

• en cas de vente des actifs immobiliers ou mobiliers de la société

• le transfert de siège social.

Ainsi que pour toutes décisions ayant pour conséquence directe ou indirecte d'augmenter les engagements 
directs ou indirects d'usufruitiers de parts sociales.
Pour toutes ces décisions, le nu-propriétaire devra être convoqué.

Le droit de vote appartiendra au nu-propriétaire pour toutes les autres décisions. Pour toutes ces décisions, 
l'usufruitier devra être également convoqué.
En l'absence de volonté contraire du nu-propriétaire régulièrement signifiée à la société par lettre 
recommandée avec accusé de réception ou par acte d'huissier de justice, l'usufruitier de parts sociales 
démembrées sera présumé disposer d'un mandat tacite du nu-propriétaire pour, en l'absence de celui-ci, 
participer aux assemblées générales et voter en ses lieu et place les résolutions proposées par la gérance et 
ressortant ordinairement, en application des présents statuts, du droit de vote du nu-propriétaire.



Il est rappelé :
• Qu'en vertu des dispositions de l’article 1844, premier alinéa, du Code civil, tout associé a le droit de 

participer aux décisions collectives nonobstant toute disposition statutaire contraire.

• Que la jurisprudence considère seul le nu-propriétaire comme associé. L’usufruitier, dans la mesure 
où il ne détient pas de parts en pleine propriété, n’est pas considéré comme associé.

• Que le troisième alinéa de cet article dispose notamment que si une part est grevée d'un usufruit, le 
nu-propriétaire et l'usufruitier ont le droit de participer aux décisions collectives.

• Que l'exercice du droit de vote de l'usufruitier ne devra ni amener une augmentation des 
engagements du nu-propriétaire ni s'exercer dans le dessein de favoriser ses intérêts au détriment 
de ceux des autres associés.

Pour les titres démembrés dont la transmission a bénéficié des dispositions de l’article 787 B du Code 
général des impôts les pouvoirs de l’usufruitier sont limités à l’affectation des bénéfices.
Etant précisé que cette limitation est définitive, l’usufruitier ne saurait recouvrer l’ensemble des droits de vote 
sur les titres ayant bénéficié de l’exonération, à l’issue du délai des engagements collectifs et individuels. »
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